
République Française
Département du Calvados
Commune de LANTHEUIL

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LANTHEUIL

Nombre de membres
en exercice : 15

Présents : 14

Votants : 15

Séance du jeudi 24 avril 2014
L'an deux mille quatorze et le vingt quatre avril le Conseil Municipal,régulièrement
convoqué le 11 avril 2014, s'est réuni sous la présidence de Gérard LEU.

Sont présents :  Gérard LEU, Joël MARIE, Frédéric BEAU, Daniel RICHARD,
Dominique MARIN, Guy DELAMOTTE, Claire PITEL, Jean-Claude MARIE,
Fabienne ALLAIN, Patricia BUON, Patrice JAHOUEL, Véronique KIRSCH,
Claudine LORILLU, Naïma SEFSOUF
Représentés :  Thierry LEPAGE
Excusés :  -
Absents :  -
Secrétaire de séance :  Frédéric BEAU

1° BUDGET PRINCIPAL : VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L'ANNEE 2014.

Vu le Code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et
suivants ainsi que l'article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux
d'imposition ;

Considérant que la Commune entend poursuivre son programme
d'équipements auprès de la population sans augmenter la pression fiscale ;

 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de ne pas augmenter les taux
et de les établir de la façon suivante pour l'année civile 2014 :

Taxe d’habitation : 6,14 %
Taxe sur le foncier bâti : 9,16 %
Taxe sur le foncier non bâti : 13,97 %
Contribution Foncière des Entreprises : 6,40 %

 Après avoir entendu la proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,
le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité (15 voix pour), d’approuver le montant des taux
d’imposition proposés par Monsieur le Maire pour l'année 2014.

2° SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L'EXERCICE 2014 :

 Monsieur le Maire laisse la parole à M. Frédéric BEAU, Maire-Adjoint, afin qu'il
propose au Conseil Municipal d’attribuer aux associations, pour l'année 2014, les
subventions suivantes :

- Foyer-Club du 3ème âge : 200 € (150 € subvention + dotation exceptionnelle 50 €)
- Parents d'élèves : 210 € (150 € subvention + dotation exceptionnelle 60 €)
- Comité des Fêtes : 150 €
- Association Environnement : 150 €
- Fidelis Normannorum : 150 €
- Société de chasse : 150 €



- Amicale des pompiers : 150 €
- SSIAD de Creully : 150 €
TOTAL : 1 310 €

 Après avoir entendu la proposition de Monsieur le Maire-Adjoint et après en avoir
délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité (15 voix pour), d’attribuer aux
associations les subventions proposées et que ces dépenses seront imputées à
l'article 6574 du Budget Primitif 2014.

3° BUDGET PRINCIPAL : DEPENSES ELIGIBLES AUX ARTICLES 6232 ET 625 :

 Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, dans le cadre du renforcement
des contrôles comptables de l'administration et dans un souci de transparence et de
sincérité des écritures, les services du Centre des Finances Publiques de
Courseulles-sur-Mer sollicitent l'adoption d'une délibération de principe autorisant
l'engagement et détaillant de manière exhaustive les principales caractéristiques des
dépenses visées et concernées par les articles 6232, 625 et autres subdivisions.

 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'inscrire et d'engager les
catégories de dépenses suivantes :
 - Dépenses de boissons et d'alimentation relatives aux manifestations organisées
par la Commune (Voeux du Maire, 14 juillet, Cérémonies commémoratives 08 mai, 11
novembre et 05 décembre,Repas du Comité du Souvenir, repas des élus),
 - Animations et frais annexes prévus dans le cadre de l'organisation de la fête de la
musique du 21 juin,
 - Animations et frais annexes prévus dans le cadre de l'organisation de la fête
nationale du 14 juillet,
 - Billets pour le concert "Musique en Côte de Nacre",
 - Animations et frais annexes (lecteur et conteur) organisées par la bibliothèque,
 - Acquisitions de décorations pour les fêtes de fin d'année,
 - Bouquets pour les mariages et Gerbes pour les commémorations et inhumations,
 - Acquisitions de coupes et challenges pour les compétitions organisées par les
associations,
 - Droits d'inscriptions aux salons et forums organisés à l'attention des élus.

 Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à
l'unanimité (15 voix pour) valide la proposition de Monsieur le Maire et le charge de
transmettre au Centre des Finances Publiques de Courseulles-sur-Mer la liste des
dépenses à engager aux articles 6232 et 625.

4° BUDGET PRINCIPAL : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2014 :

 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de Budget Primitif du
Budget Principal de la Commune pour l'exercice 2014.
 Ce projet de budget se décompose et s'équilibre de la façon suivante :

Section de Fonctionnement :
Dépenses : 324 880,00 €
Recettes :   324 880,00 €
Section d’investissement :
Dépenses : 369 966,00 €
Recettes :   369 966,00 €



 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité (15 voix pour)
d'approuver le projet de Budget Primitif du Budget Principal de la Commune pour
l'exercice 2014.

5° BUDGET ASSAINISSEMENT M49 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2014 :

 Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le projet de Budget Primitif du
Service Assainissement pour l'exercice 2014.
 Ce projet de budget s'équilibre de la façon suivante :

Section de Fonctionnement :
Dépenses : 95 986,00 €
Recettes :   95 986,00 €
Section d’investissement :
Dépenses : 50 776,00 €
Recettes : 50 776,00 €

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité (15 voix pour)
d'approuver le projet de Budget Primitif du Service Assainissement pour l'exercice 2014.

6° ATTRIBUTION D'INDEMNITÉS DE GARDIENNAGE DES EGLISES :

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu'une indemnité peut être allouée
aux préposés chargés du gardiennage des Églises communales. Pour 2014, le montant
de l'indemnité est inchangé par rapport à 2013. De ce fait, le plafond indemnitaire
applicable pour un gardien ne résidant pas dans la commune mais visitant le lieu de culte
à des périodes rapprochées est de 119,55 €.

 Pour l'année 2014, l'indemnité ainsi versée à Monsieur Martin PHUATI M'BOKO,
prêtre de la paroisse Saint-Vital de la Seulles, pourrait être fixée à 119,55 €.

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité (15 voix
pour) d'attribuer à Monsieur Martin PHUATI M'BOKO une indemnité de gardiennage des
Églises communales de cent dix neuf euros et cinquante cinq centimes (119,55 €) pour
l'année 2014.

7° ATTRIBUTION D'INDEMNITÉS DE CONSEIL ET DE BUDGET AU TRESORIER
COMMUNAL POUR LE 1ER SEMESTRE DE L'ANNEE 2014 :

 Monsieur le Maire fait état au Conseil Municipal du décompte des indemnités de
conseil et de budget sollicitées par le Receveur-Percepteur Communal au titre du premier
semestre 2014.

  Le montant total des indemnités s'élève à 181,60 € bruts (cent quatre vingt un
euros et soixante centimes bruts).

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité (15 voix pour),
d'attribuer les indemnités de conseil et de budget pour un montant brut de cent quatre
vingt un euros et soixante centimes bruts (181,60 € bruts) au Receveur-Percepteur
Communal au titre du premier semestre 2014.



8° COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS -  PROPOSITION DE 24
COMMISSAIRES AUX SERVICES FISCAUX :

Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650 du Code général des impôts
institue dans chaque commune une commission communale des impôts directs présidée
par le maire ou par l'adjoint délégué.

Dans les communes de moins de 2000 habitants, la commission est composée
de 6 commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants. La durée du mandat des
membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil municipal (six ans).
 Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 25 ans au
moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales
dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des
connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission et un
commissaire doit être domicilié en dehors de la commune.

 Par ailleurs, l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 2011 modifie les
règles de fonctionnement de la commission communale des impôts directs en prévoyant
la présence éventuelle et sans voix délibérative d'agents de la commune ou de l'EPCI
dans les limites suivantes :
- un agent pour les communes dont la population est inférieure à 10 000 habitants ;
- trois agents au plus pour les communes dont la population est comprise entre 10 000 et
150 000 habitants ;
- cinq agents au plus pour les communes dont la population est supérieure à 150 000
habitants.

 La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu
dans les deux mois qui suivent le renouvellement des conseillers municipaux.

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité (15 voix
pour), pour que cette nomination puisse avoir lieu, de proposer la liste de 24 noms
suivante :

COMMISSAIRES TITULAIRES :

Nom et  Prénom Adresse (dans ou
hors commune)

Date de
naissance

Catég.
Impôts
TH,TF
ou CFE

1 BEAU Frédéric 6, rue de Manneville
14480 LANTHEUIL 20 févr. 1974 TH

2 JAHOUEL Patrice
3, route de
Font-Henry
14480 LANTHEUIL

20 oct. 1951 TH

3 FIQUET René 1, chemin Blanc
14480 LANTHEUIL 22 mai 1948 TF

4 DESLANDES Marc 22, rue de Verdun
14480 CULLY

TF

5 AVONDES Mélina 35, rue Fleurie
14480 LANTHEUIL 22 août 1971 CFE



6 GODARD Didier 6, rue de Valettes
14480 LANTHEUIL 26 avr. 1969 CFE

7 MARIE Jean-Claude 2, rue de la Vallée
14480 LANTHEUIL 20 janv. 1948 TH

8 LEPETIT Patrick 6, rue du Dt Gronde
14480 LANTHEUIL 19 août 1957 TH

9 RICHARD Daniel 23, rue de l'Eglise
14480 LANTHEUIL 26 juil. 1944 TF

10 HÉNIN Walter 29, rue Fleurie
14480 LANTHEUIL 24 juin 1962 TF

11 ALAIN David 22, rue de Valettes
14480 LANTHEUIL 17 août 1977 CFE

12 POULAIN Yves 17, rue Ampère
14480 LANTHEUIL 2 oct. 1951 CFE

COMMISSAIRES SUPPLEANTS :

1 MOREAU Yves-Marie
11, rue Fleurie
14480
LANTHEUIL

31 mai 1963 TH

2 SEFSOUF Naïma
1, rue Fleurie
14480
LANTHEUIL

29 janv.
1980

TH

3 D'ANTHOUARD
Marie-Alix

33, rue République
60300 SENLIS 23 juil. 1950 TF

4 BUON Patricia
15, rue J. Turgot
14480
LANTHEUIL

15 août 1974 TF

5 JEANNE Sylvie

11, rue de
Bretteville
14480
LANTHEUIL

29 juil. 1959 CFE

6 Gilles VIVIER
4, chemin Blanc
14480
LANTHEUIL

1 janv. 659 CFE

7 JARDIN Guy
6, rue Arago
14480
LANTHEUIL

11 sept.
1946

TH

8 NOYON Joël
13, rue Ampère
14480
LANTHEUIL

10 janv.
1951

TH

9 DURANDY Didier
Manoir Rue Eglise
14480
LANTHEUIL

30 déc. 1945 TF

10 DELAMOTTE Guy
7, rue de l'Eglise
14480
LANTHEUIL

26 mars
1950

TF

11 COURTHÉOUX Eric

6, rue du 12è
Siècle
14480
LANTHEUIL

19 mars
1953

CFE



12 LE FEBVRE Marielle
13, rue Fleurie
14480
LANTHEUIL

22 août 1970 CFE

9° COMMUNAUTE DE COMMUNES D'ORIVAL : DESIGNATION DES MEMBRES DES
COMMISSIONS CONSULTATIVES :

Suite à l'élection du Président et des Vice-Présidents de la Communauté de
Communes d'Orival, Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal d'un courrier
en date du 17 avril 2014 de M. Philippe CAILLERE, nouveau Président de
l'intercommunalité, relatif aux commissions créées.

 Ce dernier invite le Conseil Municipal à désigner parmi ses membres les
personnes qui souhaitent faire partie des nouvelles commissions de la Communauté de
Communes.

 Monsieur le Maire donne lecture des commissions intercommunales et invite
les Conseillers à désigner les membres des commissions. Après avoir entendu cet exposé
et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité (15 voix pour) de procéder
aux désignations suivantes :

1° Commission FINANCES (Vice-Président M. Jean-Paul BÉRON) :
 -  M. Gérard LEU,
 -  M. Frédéric BEAU,
 -  Mme Patricia BUON.

2° Commission ECOLE PRIMAIRE, ACTIONS ANNEXES ET CONNEXES,
TRANSPORT SCOLAIRE ET ACTION SOCIALE (Vice-Présidente Mme Anne-Marie
BELIARDE) :
 -  M. Frédéric BEAU,
 -  Mme Naïma SEFSOUF,
 -  Mme Véronique KIRSCH.

3° Commission MUTUALISATION DES MOYENS ET SUIVI DES FRAIS DE
FONCTIONNEMENT (Vice-Président M. Philippe LAURENT) :
 -  M. Gérard LEU.

4° Commission PATRIMOINE BATI ET A BATIR (Vice-Président M. Jean-Pierre
ISABEL) :
 -  M. Patrice JAHOUEL,
 -  M. Joël MARIE,
 -  M. Dominique MARIN.

5° Commission VOIRIE, SPANC ET BASSINS VERSANTS (Vice-Président M. Daniel
GUÉRIN) :
 -  M. Joël MARIE,
 -  M. Patrice JAHOUEL,
 -  Mme Patricia BUON,
 -  M. Daniel RICHARD,
 -  M. Guy DELAMOTTE.



6° Commission AMENAGEMENT DE L'ESPACE, DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE,
TOURISME, COMMUNICATION, ENVIRONNEMENT ET AGENDA 21 (Vice-Président
M. Yves JULIEN) :
 -  Mme Claudine LORILLU,
 -  M. Thierry LEPAGE,
 -  Mme Claire PITEL,
 -  M. Jean-Claude MARIE,
 -  Mme Naïma SEFSOUF,
 -  Mme Fabienne ALLAIN.

7° Commission CULTURE, SPORTS ET LOISIRS (Vice-Président M. Hubert
DELALANDE) :
 -  Mme Véronique KIRSCH,
 -  M. Frédéric BEAU,
 -  M. Joël MARIE,
 -  Mme Fabienne ALLAIN,
 -  M. Jean-Claude MARIE.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.


